
 
 
 

ANALYSE DU TABLEAU DE CHASSE PETIT GIBIER DE MONTAGNE 2023 

 
1 / Perdrix grise de montagne : 
 
PMA 3 oiseaux par chasseur, plafond départemental de 200 oiseaux. 
 
Nombre de carnets affectés : 104 (sur 19 communes) 
 
Nombre de carnets retournés :  86 (82%) 
 
Nombre de carnets non retournés : 18 

 
Nombre de sorties de chasse : 150 par 46 chasseurs (3,2 sorties / chasseur) 
 
Nombre de Perdrix prélevées : 42 par 21 chasseurs. Moyenne de 2 oiseaux par 
chasseur ayant prélevé. 
 
Age ratio des oiseaux prélevés : 18 adultes, 14 jeunes, 8 indéterminés.  
       
Nombre de chasseurs ayant réalisé le PMA de 3 oiseaux : 3 
 
Répartition des prélèvements des 42 oiseaux : 
 

Aydius :  2, Borce : 3, Laruns : 8, Bielle : 4, Sainte Engrâce : 2, Urdos : 2, Lescun : 5, 
Accous : 3, Arudy : 7, Bas Ossau : 4, Gère-Bélesten : 1, Lées-Athas : 1 

Soit 12 communes concernées par au moins un prélèvement. 
 
 
2 / Lagopède alpin : plan de chasse à 0. 
 
 
3 / Marmotte des Alpes : 0 prélèvement. 
 
 
4 / Grand tétras : moratoire quinquennal en cours, pas de prélèvement. 
 


